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6.1 GENERALITES
6.1.1 CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les installations de ce lot comprendront :
- la réalisation de chape

6.1.2 OBLIGATIONS DE L'ENTREPRISE 
Il est spécifié que les dispositions du présent CCTP n'ont pas de caractère limitatif.

L'Entrepreneur devra se rendre compte sur place de l'état des lieux, des possibilités d'accès, des conditions d'exécutions des travaux de sa 
compétence étant entendu que ceux ci doivent comporter tout ce qui est nécessaire à un achèvement complet y compris toutes les sujétions 
normalement prévisibles.
Il est bien spécifié qu'il suffit qu'un travail soit précisé ou décrit dans l'une des pièces énumérées au marché pour que l'entrepreneur en doive 
l'exécution sans restriction ni réserve.
En conséquence il ne pourra en aucun cas arguer des imprévisions ou interprétations des plans ou du CCTP pour se soustraire ou se limiter 
dans l'exécution des travaux et sujétions qu'ils comporteront ou pour justifier une demande de supplément de prix.
Remarques générales sur les matériaux et produits proposés à la mise en œuvre
Indépendamment de leur conformité aux normes, les matériaux et matériels, appareils et appareillages de toute nature, seront toujours de 
première qualité.
Pour tous les matériaux et articles fabriqués soumis à "avis technique ", l'entrepreneur, ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et 
produits fabriqués titulaires d'un Avis Technique.
Pour les produits ayant l'objet d'une certification par un organisme certificateur, l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des produits 
titulaires d'un certificat de qualification, bénéficiant d'agréments français et/ou européens sous réserve d'acceptation par le Maître d'œuvre
Les spécifications de qualités indiquées dans les CCTP constituent la base minimale exigée. Les caractéristiques des produits et marques 
proposés par les entreprises devront y être rigoureusement conformes techniquement et esthétiquement. Seront fournies obligatoirement à 
l'appui de leur offre : les fiches techniques et les documentations commerciales correspondantes.
En complément du CCAP, il est précisé que les entrepreneurs sont tenus de présenter à l'approbation de la maîtrise d'œuvre avant toute 
fabrication ou mise en œuvre tous les échantillons, modèles, maquettes, profils d'ouvrages de toute nature jugés indispensables ; et procéder 
s'il y a lieu, à toutes les modifications demandées par la maîtrise d'œuvre jusqu'à complet accord.

Protection des ouvrages :
L'entreprise est responsable de tous les dégâts qu'elle pourrait occasionner sur les ouvrages d'autres corps d'état ou les ouvrages mitoyens et 
des dégâts liés aux intempéries. La remise en état serait alors à sa charge et à ses frais et ceci sans délai d'exécution. Pour pallier à ces 
inconvénients, il lui appartient de prendre toutes précautions utiles qui sont implicitement contenues dans sa proposition
- protections, bâchages, etc.
- protection contre le vol ... 

Nettoyage
L'entreprise attributaire est responsable du nettoyage permanent du chantier et des abords ainsi que l'évacuation des gravois provenant des 
travaux. 
Les bâtiments et les ouvrages extérieurs dans la limite du chantier seront complètement nettoyés avant la réception des travaux. Il sera 
effectué les remplacements et les raccords de  peinture nécessaires, pour que l'ensemble soit livré en parfait état fonctionnement et de 
propreté. 
Sera également procédé au nettoyage et à la remise des abords. 

Acceptation du support
Il est définis que toutes interventions sur support vaut son acceptation.
L'entrepreneur ayant relevé une malfaçon entraînant le refus du support devra en avertir le Maître d'œuvre dès sa constatation.

6.2 CHAPE
6.2.1 Chape + isolant

Réalisation d'une chape 50 mm sur isolant 60 mm.
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